
Accusé de réception en préfecture : 062-226200012-20250224-lmc1513280-DE-1-1
Date de télétransmission : 06/03/2025
Date de réception préfecture : 06/03/2025

Publication électronique le : 6 mars 2025 

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 24 FÉVRIER 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Ludovic PAJOT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme Zohra
OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme
Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme Stéphanie  RIGAUX,  M.  Philippe
FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M.
Frédéric  MELCHIOR,  Mme  Brigitte  PASSEBOSC,  M.  François  LEMAIRE,  M.  Marc
SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Ludovic PAJOT, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s)  :  M.  Pierre  GEORGET,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Steeve  BRIOIS,  M.  René
HOCQ.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  M.  Bertrand
PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT.

ADOPTION D'UN NOUVEAU RÉFÉRENTIEL CYCLABLE DÉPARTEMENTAL

(N°2025-24)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et,  notamment,  ses  articles  L.1111-9,
L.3232-1-1 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et, notamment, ses articles L.131-1 et suivants et L.154-1 ;
Vu le Code de l'Environnement et, notamment, son article L.228-3-1 ;
Vu le Code de la route et notamment, ses articles R.110-2, R.411-1 et suivants, R.415-14,
R431-1 et suivants, R431-10 ;
Vu la Loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 
Vu l’instruction interministérielle du 22 octobre 1963 relative à la signalisation routière ;
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Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2023-6 du Conseil départemental en date du 30/01/2023 «  Plan vélo
départemental » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Équipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 03/02/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article unique   :

D’adopter le nouveau référentiel technique d’aménagement cyclables du Département
et d’en valider les préconisations techniques, conformément au document joint à la
présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 24 février 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction de la Mobilité et du Réseau Routier
Bureau des politiques de mobilité

RAPPORT N°15

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 24 FÉVRIER 2025

ADOPTION D'UN NOUVEAU RÉFÉRENTIEL CYCLABLE DÉPARTEMENTAL

Le présent rapport est une déclinaison opérationnelle du projet de mandat et
plus particulièrement du pacte des solidarités territoriales « Agir avec vous pour bien vivre
dans le Pas-de-Calais ». Pour favoriser les nouvelles pratiques de mobilité,  le Plan Vélo
départemental  2022-2027,  approuvé  le  30  janvier  2023  par  délibération  du  Conseil
départemental, a pour ambition de concourir au développement de la pratique cyclable de
tourisme, de loisir, mais également utilitaire. 

Pour répondre à la première orientation du Plan Vélo, à savoir « d’impulser le
développement d’un réseau cyclable attractif, sécurisé, maillé et adapté aux enjeux actuels
de mobilité », il est proposé de doter la collectivité d’un nouveau référentiel d’aménagements
cyclables. L’évolution, tant des pratiques que de la réglementation en matière de mobilité
active, nécessite, en effet, la rédaction d’un nouveau document, pour remplacer le précédent
guide devenu obsolète.

Ce nouveau référentiel n’est pas une norme qui s’impose mais un guide avec
des choix possibles pour les aménagements faits sous maîtrise d’ouvrage départementale
(hors agglomération). Il vise à assurer une homogénéité des aménagements sur le domaine
routier  départemental.   Il  permettra  également  d’orienter  la  mission  d’aide  technique  et
financière  du  Département  vis-à-vis  de  ses  partenaires,  principalement  communaux  et
intercommunaux,  pouvant  porter  des  aménagements  à  la  fois  en  agglomération  mais
également en zone interurbaine. 

Ce  nouveau  guide  traite  donc  un  spectre  volontairement  large
d’aménagement.  Il  se décompose selon le  principe d’une boîte à outils,  où chaque type
d’aménagement et stratégie d’actions favorables aux vélos font l’objet d’une fiche.

Les préconisations de ce référentiel s’appuient sur celles du Centre d’Etudes
et d’expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement (CEREMA), et
sur les dernières réflexions de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et
des  Mobilités  (DGITM)  du  ministère  de  la  transition  écologique  et  de  la  cohésion  des
territoires.  Enfin,  comme  le  précédent,  ce  guide  a  été  élaboré  en  collaboration  avec
l’Association Droit au Vélo (ADAV).
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, d’adopter le nouveau
référentiel  technique  d’aménagement  cyclables  du  Département  et  d’en  valider  les
préconisations techniques. 

 

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 03/02/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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